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BÉNÉFICIAIRES
Essentiellement les collectivités 
territoriales. Certaines mesures 
intéresseront l’industrie verte et 
les acteurs du logement social.
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Subvention
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APPEL À PROJETS
Fonds Vert 2026

QUELS PROJETS ?
Le Fonds Vert soutient les projets des territoires afin d’accélérer la transition 
écologique et l’adaptation au changement climatique.
Les projets seront principalement portés par les collectivités territoriales et 
concerneront :

	⮑ La sobriété foncière et notamment le recyclage foncier en faveur du logement 
social et du développement industriel

	⮑ La protection des espaces naturels
	⮑ La réduction des pollutions atmosphériques
	⮑ La renaturation des villes et des villages
	⮑ La rénovation énergétique du patrimoine public (dont confort d’été)
	⮑ La réduction des consommations d’énergie
	⮑ La prévention des risques naturels

Organisé autour de ses 3 axes (renforcement de la performance environnementale 
dans les territoires, l’adaptation des territoires au changement climatique, 
l’amélioration du cadre de vie des citoyens), le fonds vert comporte à ce jour 13 
mesures et prévoit de soutenir le recours à l’ingénierie afin de renforcer la qualité des 
projets dès leur phase de conception.

QUELS SOUTIENS ?
Les porteurs de projets seront soutenus sous forme de subvention. Le montant de 
l’aide sera déterminé dans le cadre du dialogue avec le Préfet et au regard de la 
qualité de la préparation du projet, des impacts induits et de l’optimisation de son 
plan de financement.

Important ! Une partie des projets soumis en 2025 et non financés seront reportés 
sur l’enveloppe 2026.

Dans le contexte de début de mandat, il est essentiel de sécuriser rapidement le 
financement des projets de transition.
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Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :

140 
Collaborateurs

(docteurs, ingénieurs, ...)

8 
Bureaux
en France

23
Années

d’expérience

15Mds€
De projets  

financés depuis 2013

INTENSITÉ DE L’AIDE

Variable selon les projets 

Une enveloppe de

837 M€ 
pour les territoires
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